
eff arrivé à fon adreffe, fur les navires le Saint-Jean , le David-Guillaume,
& le Louis-Dauphin, foixante- quatorze muids d'eau-de-vie, venant de la
Rochelle,& cent vingt-cinq muids devinvenant de Bordeaux,qui ontefé
defchargez de bord à bord dans le navire la ville de Quebeck, deffinez
à efire tranfportez dans lc Canada fur ledit navire : Que les 5. & 30.
Juin fiivant, le Receveur des droits d'odrois de la ville du Havre Fayant
fait afligner au bureau de l'holel de ville, pour fe voir condamner à luy
payer la fobme de douze cens quarante-trois livres quatre fois, pour les
droits d'odrois de l'entrée defdits foixante- quatorze muids d'eau- de-vie,
à raifbn de deux fois par pot, & celle de deux cens quatre-vingt-quinze
livres fix fois trois deniers, pour les mêmes droits defdits cent vifngt- cinq
muids de vin, fur le pied de deux livres fept fois trois deniers par muid,
fous pretexte qu'ils avoient fejourné plus de trois femaines dans le port:
Par Sentences contradiéloires renduës par les Maire & Efchevins. de la-
dite Ville les 9. Juin & 4. Juillet 173 3. le fuppliant a efté condamné,
au nom qu'il agit, à payer lefdites deux fommes au receveur des odrois:
Qu'il paroît que leidits Maire & Efclievins fe font fondez, dans les fen-
tences qu'ils ont renduës, fur ce qu'il a efté reprefenté par le recéveur
des odrois, i.° que fuivant les difpofitions des Arrefis du Confeil .des

30. Janvier 166+. 10. Fevrier 1699. & ii. Decembre 1723. es eaux-
de-vie qui fejournent plus de trois femaines dans le port du Havre, font
affujetties aux droits d'o6lrois; 2.o que par autre Arreft du Confeil du
.2o. Decembre 1718. il a -eté ordonné que les marchands de la ville
du. Havre, & tous autres qui y feroient entrer des vins pour les tranf-
porter. dans les. colonies françoifes , feroient tenus de payèr les droits
d'odrois dûs à ladite Ville fur ces vins ; 3.0 que tous les marchands du
Havre fe font, jufqu'à prefent, foûmis aux difpofitions de cet arreft, &
'ont payé les droits d'odrois fur-ces denrées & marchandifes, d'autant
plus volontiers qu'ils n'ignorent pas que le produit en éft principalement
employé à lentretien du port, & que pour fôrnir à cette defpenfe il eft
annuellement .payé au treforier des fortifications, une fomme de neuf
mille livres: mais qu'il fuffit, de la part du fuppliant, d'oppofer aufdits
Arrefls des 30. Janvier i 6 6 . i o. Fevrier i699. & 21 Decéinbré i723.
les difpofitions des articles III. & V. des Lettres patentes du mois d'Avril
1717. portant reglement pour le commerce des colonies françoifes,


